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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et
de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur la prise en compte
de la déficience visuelle, handicap qui touche aujourd'hui 1,8 million de personnes. Reconnue d'utilité publique
depuis 1891, l'Association Valentin Haüy accompagne au quotidien les personnes aveugles et malvoyantes et se
mobilise pour leur autonomie. Forte de cet engagement et de son expérience, l'association a souhaité attirer
l'attention du député plus particulièrement sur deux points. Tout d'abord la prise en compte du handicap visuel lié à
l'âge. Alors même que les répercussions des troubles visuels dans la vie quotidienne des personnes âgées sont
extrêmement importantes, cet enjeu de santé publique majeur demeure un angle mort des politiques publiques en
faveur du bien vieillir. Afin d'améliorer la prise en compte de ce handicap - à la fois sur le volet préventif et
accompagnement -, M. le député souhaite porter à la connaissance de Mme la ministre trois propositions. Tout
d'abord, le renforcement du dépistage, en prévoyant systématiquement une évaluation de la vision de la personne
âgée dès son entrée dans un établissement médical. Il conviendrait également de sensibiliser à la déficience visuelle
les professionnels de santé directement en contact avec cette population (en particulier le personnel du maintien à
domicile et des Ehpad), afin qu'ils puissent proposer des solutions d'autonomie adaptées. Une mesure qui
permettrait, en outre, de réduire les risques de chute, aujourd'hui deuxième cause de décès accidentel chez les
individus de plus de 60 ans. Enfin, l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) mériterait d'être revue. Cette aide
est octroyée aux personnes de plus de 60 ans sous certaines conditions, afin de faire face aux dépenses liées à la
dépendance. À ce jour, les critères d'éligibilité à l'APA se focalisent sur les capacités fonctionnelles, obérant la perte
d'autonomie liée à la déficience visuelle. L'autre point sur lequel l'association a alerté M. le député concerne le
transport. Si de nombreuses avancées, en particulier dans les grandes villes, concernant la couverture des réseaux de
transports en commun et leur accessibilité ont été réalisées, l'éligibilité aux réductions de transport présente une
incohérence. Aujourd'hui, ce droit est corrélé à l'allocation aux adultes handicapées alors que certains retraités ne
sont plus éligibles à cette aide. Ils voient, de facto, leur droit à cette réduction s'éteindre. Sur l'ensemble de ces
points, il souhaiterait connaître sa position et, plus largement, les mesures que le Gouvernement entend prendre afin
d'améliorer l'inclusion des personnes déficientes visuelles.
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